
 

 

Un nouvel ARTISAN EN’OR à Béthune (62) 
Alexandre Jouen, Boucherie de la Gare, obtient la certification Artisan en’Or 

 

Comment tout a commencé… 
Après des études de graphisme, Alexandre Jouen se reconverti dans le domaine de la 
boucherie à 26 ans. Une activité qui recrute et qui allie à la fois le côté manuel, le commerce et 
la relation client. Apprenti pendant son CAP, il reprend, en juillet 2019, la boucherie où il travaille 
depuis 8 ans. Mais le commerce ne quitte pas le giron familiale pour autant parce que ses 
anciens patrons sont devenus ses beaux-parents ! Son équipe est composé aujourd’hui de 3 
bouchers et 2 vendeuses. 
 
Ses spécialités 
Les plats régionaux comme le potjevleesch, la carbonnade flamande et les plats du quotidien 
préparés à l’ancienne comme le hachis parmentier.  
 
Alexandre Jouen, un Artisan en’Or 
Alexandre Jouen vient d’obtenir la certification Artisan en’Or, créée il y a 10 ans à l’initiative de 
la Confédération Générale de l’Alimentation en Détail du Nord-Pas de Calais, portée par la 
Chambre de Métiers et de l’Artisanat Hauts-de-France. 
Un Artisan en’Or garantit au moins 80% de produits faits maison, une gamme de produits variée 
et permanente travaillée en étroite collaboration avec des fournisseurs de matières premières 
de la région. Il réinvente sans cesse le savoir-faire de la Région Hauts-de-France pour offrir une 
entière satisfaction aux consommateurs. 
Avec cette nouvelle distinction, Alexandre Jouen souhaite être plus connu au niveau régional. 
Il a pour ambition de participer à d’autres concours pour obtenir de nouvelles distinctions par 
rapport à ses produits.  

Pour toute demande d’interview 
Alexandre Jouen l 03 21 57 17 51 l boucheriedelagarebethune@gmail.com 
 
A propos – www.artisanenor.fr - Facebook #artisanenor  
Créée en 2009, à l’initiative de la Confédération Générale de l’Alimentation en Détail du Nord-Pas de 
Calais, la marque Artisan en’Or est portée par la Chambre de Métiers et de l’Artisanat Hauts-de-France 
depuis 2010. 6 filières ont été inscrites dans cette démarche : boucherie, charcuterie, boulangerie, 
pâtisserie, chocolaterie et restauration. L’action Artisan en’Or est soutenue et financée par la Région 
Hauts-de-France et l’Europe au travers du Fonds Européen de Développement Régional. Les Fédérations 
représentatives de l’artisanat des métiers de bouche participent également au développement de la 
démarche Artisan en’Or. 
Contact presse Artisans en’Or 
Carine Martin I Agence Presstance: 0 344 544 344 – cmartin@presstance.com 
 


